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VACANCES 2006  
V®rifiez votre carte dôidentit® et votre passport maintenant 
Carte dôidentit® 
Les personnes de nationalité luxembourgeoise âgées de plus de 15 ans, doivent être détenteurs 

d'une carte d'identité. Les cartes sont valables pendant dix ans et sont demandées au 

secrétariat communal contre remise de deux photos récentes(fonds clair). Etant donné que les 

cartes d'identité sont confectionnées par une firme spécialisée à Bruxelles, on peut compter 

jusqu'à deux mois pour la délivrance de la nouvelle carte.  

. 
Passport pour les résidents luxembourgois  

Les demandes pour lôobtention dôun passeport ordinaire luxembourgeois sont ¨ faire aupr¯s du bureau de la 

population de lôadministration communale du lieu de résidence du postulant. Ces bureaux disposent de 

formulaires spéciaux à cet effet. Une photo est à joindre à la demande. 

Quels sont les délais ? 

Les passeports peuvent être retirés au bureau des passeports à partir du 20ème jour ouvrable qui suit le dépôt de 

la demande, à condition que celle-ci ait ®t® envoy®e par lôadministration communale au plus tard le jour ouvrable 

qui suit celui du dépôt de la demande.  

Pour les habitants qui peuvent retirer leur passeport auprès de leur administration communale ou auprès de 

l'administration communale de Diekirch, le délai est de 25 jours ouvrables. 

Enfants mineurs 

 

Les enfants âgés de moins de 15 ans peuvent être inscrits dans le passeport des parents. 

Pour des voyages en dehors de lôEurope, il est cependant fortement conseill® de faire ®tablir un passeport aux 

enfants de moins de quinze ans même s'ils voyagent en compagnie de leurs parents. 

La demande est alors à présenter et à signer par un des parents ou, en cas de séparation ou de divorce des 

parents, par la partie ¨ qui la garde de lôenfant a ®t® confi®e ou, le cas ®ch®ant, par le tuteur l®gal. Ces 

dispositions sont ®galement valables lors de la pr®sentation dôune demande de passeport pour un enfant mineur 

âgé de plus de 15 ans. 

Passport pour les résidents étrangers  

1. Les ressortissants luxembourgeois r®sidant ¨ lô®tranger feront leur demande de passeport aupr¯s dôune 
mission diplomatique (Ambassade) ou consulaire (Consulat) du Grand-Duché de Luxembourg du pays 

de leur r®sidence. Dans les pays o½ le Luxembourg nôa pas de mission diplomatique ou consulaire sur 

place, la demande est à faire auprès de la mission diplomatique ou consulaire de la Belgique qui 

représente le Luxembourg en matière consulaire.  

 

Enfants mineurs : 

1. un certificat de nationalit® en cours de validit® ou, en cas dôurgence, un certificat de nationalit® ou un 
passeport luxembourgeois en cours de validité, du père ou de la mère et le livret de famille.  

2. au cas où les parents sont séparés ou divorcés, une copie de l'acte de séparation ou de divorce duquel il 

résulte que la partie parentale qui a contresigné la demande de passeport, a la garde de l'enfant ou une 

attestation de l'autorité compétente du lieu de résidence que l'enfant réside sur la même adresse que 

cette partie parentale.  

3. en cas de naissance à l'étranger, une copie de l'acte de naissance  

http://www.mae.lu/mae.taf?idnav=420
http://www.diplobel.fgov.be/Posts/posts_en.htm


 

 

DERNIER RAPPEL IMPORTANT 
 

Augmentation de pression (Concerne uniquement le village dô ELL) 
 

Comme vous avez pu le constater, lôadministration communale dôEll est en 
train dôam®liorer son r®seau de distribution dôeau potable afin de garantir ®galement 
¨ lôavenir une qualit® optimale de son eau potable. Ainsi le nouveau r®servoir dôeau ¨ 
Ell (Colpach « op der Héicht ») sera mis en service prochainement, ce qui 

provoquera, vu son emplacement, une augmentation de la pression dôeau 
dans tout le réseau (6-8 bar), ceci dans lóint®r°t de tous ceux qui jusquô¨ 
présent connaissaient des difficultés de pression. 

Côest pourquoi nous vous rappelons de prendre contact avec votre installateur 
de chauffage afin de clarifier la nécessité dô®quiper votre chauffage dôun r®ducteur de 
pression.  

ERINNERUNG : Feldwegereglement : 

 
Art. 6: Bei sämtlichen Bestellungs-und Erntearbeiten ist das Übergreifen auf 

die Wege untersagt. Das Wenden muss auf dem Grundstück selbst erfolgen. Längs 
der Wege ist ein hierzu bestimmter Wendestreifen anzulegen. 

 
Art 7 : Das Aufpflügen der Wege, das Herausreißen der Wegbestimmungen 

und der Bordsteine, das Verstopfen der Abflussrohre, sowie jede andere böswillige 
Beschädigung der Wege ist verboten. 

 
ZUWIDERHANDLUNGEN GEGEN DIE VORSCHRIFTEN VORSTEHENDEN 
REGLEMENTES WERDEN MIT EINER GELDSTRAFE GEAHNDET 

 
------------------------------------------------------------------------ 

Feldwegarbeiten 2006 
 
Folgende Wege werden 2006 erneuert 
 
ELL 
Im Gronn  400 m   19.000,00 EUR  
Geckigdelt  500 m  15.000,00 EUR 
Heitzebierg  200 m  18.500,00 EUR 
 
Petit-Nobressart 
Pesch  300 m  12.500,00 EUR 
Méscheck  200 m  10.000,00 EUR 
 

PROJEKT 2006-2007 
 

Koulbecherwé Kaalebour 
 

1200 m im Jahr 2006 70.000,00 EUR 
                                   800 m im Jahr 2007 ????????? 



 

 

 
 

Objet : Changement de la dénomination des rues dans la commune dô ELL 
 

 
 
Par la présente nous tenons à vous informer que le conseil communal de la 
commune dôEll a décidé en sa séance du 13 février 2006 de modifier la dénomination 
des rues dans la commune dôELL. 
 
En effet, à partir du 1er mai 2006, les rues porteront la dénomination suivante : 
 

ANCIENNE RUE  Code postal + Ville NOUVELLE RUE 

      

  COLPACH-BAS   

      

RUE DE COLPACH-HAUT  L-8526 COLPACH-BAS Uewerkoulbicherstrooss 

RUE DE GRENDEL L-8526 COLPACH-BAS Grendelerstrooss 

RUE DE L'EGLISE L-8526 COLPACH-BAS Kierchestrooss 

RUE D'OBERPALLEN  L-8526 COLPACH-BAS Uewerpallenerstrooss 

RUE D'ELL L-8527 COLPACH-BAS Ellerstrooss 

      

  COLPACH-HAUT   

      

AM BONGERT L-8528 COLPACH-HAUT Am Bongert 

CHEMIN DE GRENDEL  L-8528 COLPACH-HAUT Hatzebierg 

GRENZWEE L-8528 COLPACH-HAUT Grenzwee 

RUE A+E MAYRISCH L-8528 COLPACH-HAUT A+E Mayrischstrooss 

      

  ELL   

      

AM BERG L-8530 ELL Um Bierg 

RUE DE BECKERICH L-8530 ELL Beekericherstrooss 

RUE PRINCIPALE L-8530 ELL Réidenerstrooss 

RUE PRINCIPALE  L-8530 ELL Haaptstrooss 

JAASECK L-8531 ELL Jaaseck 

LEMBIERG L-8531 ELL Leembierg 

OP DER THONN L-8531 ELL Op der Tonn 

ROUTE D'ARLON L-8531 ELL Arelerstrooss 

RUE DE COLPACH-HAUT L-8531 ELL Knuppebierg 

RUE DE NAGEM L-8531 ELL Nojenerstrooss 

RUE DES JARDINS L-8531 ELL Kazeneck 

RUE DES JARDINS L-8531 ELL Gaardestrooss 

RUE DES PRES L-8531 ELL An de Wisen 

 NOUVELLE RUE  L-8531 ELL An der Hiel 

 NOUVELLE RUE  L-8531 ELL Kierfichsstrooss 

 NOUVELLE RUE  L-8531 ELL Um Fräschepillchen 

 NOUVELLE RUE  L-8531 ELL Um Millefeld 



 

 

  PETIT NOBRESSART    

      

AM PESCH 
L-8557 PETIT-
NOBRESSART Am Pesch 

ROUTE DE HOLTZ 
L-8557 PETIT-
NOBRESSART Héiltzerstrooss 

RUE DE NOTHOMB 
L-8557 PETIT-
NOBRESSART Noutemerstrooss 

      

  ROODT    

      

AM ECK L-8560 ROODT Am Eck 

HIEL L-8560 ROODT Hiel 

RUE DE HOSTERT L-8560 ROODT Hueschterterstrooss 

RUE DE L'EGLISE  L-8560 ROODT Kierchewee 

RUE PRINCIPALE L-8560 ROODT Haaptstrooss 

 
 
 
 
 
 
Des panneaux y relatifs seront mis en place aux extrémités des rues. 

 
   En ce qui concerne les changements nécessaires au Centre Informatique de lôEtat, 
la commune sôen est occupé et vous allez recevoir les détails dans les prochains 
jours. Il en est de m°me pour lôinsertion dans le service annuaire de 
télécommunications et les changements au cadastre. Néanmoins nous vous rendons 
attentif sur les changements les plus importants à faire par vous-même : 

 
BANQUES 
SECURITE SOCIALE (maladie, pension, autres prestationséé.) 
ASSURANCES 
PATRON(S) 
CLIENTS  
FOURNISSEURS 
CLUBS 
CARTE GRISE VOITURE ( à changer endéans les 30 jours. Veuillez vous 

présenter avec un certificat de résidence original au 
bureau à Sandweiler ou Wilwerwiltz afin de modifier 
votre/vos carte(s)) 

 
     Nous restons à votre disposition pour de plus amples informations . 

 
 



 

 

 
 

D'Spillschoulkanner vun Ell invitéiren op hiren 
THEATER 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

DôSchoulkommissiounen  vun ELL a Réiden an Zesummenaarbicht mam 
Léierpersonal organiséiert e Virtrag mam Thema 

 

GESOND ERNÄHRUNG FIR DôSCHOULKANNER 
 

Donneschdes, de 4. Mee 2006 ëm 20.00 Auer am Centre 
Camille Ney zu ELL 

 
De Virtrag gëtt gehale vun der Madame Laurence Antony, diététicienne. Den Entrée 

ass fräi. 
 
 

Wéini : Sonndes, den 21. Mee 2006 um 14.30 Auer   
Wou :am Centre Culturel Camille Ney.   
 
Reservéiert äer Plaze w.e.g. um Telefon   

 
26 10 80 12 (Carole Gratias) oder  

 23 63 80 98 (Lucienne Goelff) 
tëschent 18.00 an 20.00 Auer. 

   
Entreesprªisser : 2ú fir d®i Grouss an  

                               1ú fir d®i Kleng bis 12 Jo±r. 



 

 

 

 

 
 

BABY SITTING                                  GARDE DôENFANTS 
 
La commune dôELL a lôintention de cr®er un service interm®diaire afin de transmettre 
ou publier les coordonnées des personnes faisant du babysitting ou la garde 
dôenfant(s) dans notre commune.  
 
Nous invitons toutes les personnes intéressées à fournir ce service à vous inscrire à 
la commune dôEll.  
Le prix des heures de garde est à fixer par les intéressés.  
 
Il est important de signaler si vous désirez  
 
1) garder un enfant ou plusieurs enfants 
 
2) à votre domicile ou au domicile des parents de lôenfant 
 
3) pendant la journée ou en soirée 
 
4) pendant la semaine ou le week-end 

 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 

Activit®s pendant les vacances dô®t® 
Jobs de vacances pour étudiant(e)s 

 
Pendant les vacances dô®t®, lôAdministration Communale engagera 3  
étudiant(e )s pour les activités de vacances. Celles-ci sont organisées cette 
année du 31 juillet  au 27 août 2006. Les activités seront organisées par Mme 
Schoujean-Hurst Peggy, ®ducatrice dans lôenseignement pr®coce ¨ Ell. 
Tous(tes) les int®ress®(e)s ¨ partir de 16 ans sont pri®(e)s dôenvoyer une 
demande écrite pour le 31 mai au plus tard à  

 
lôAdministration Communale dôELL 

BP 9 
L-8501 Redange/Attert 

 
Veuillez joindre un Certificat dôInscription de lô®tablissement scolaire fr®quent®. 

 
 



 

 

 
 

 
  

Amélioration du terrain multisports à ELL 
 
 

 
 

Acquisition dôune nouvelle camionette pour le service technique 
 

                            
 

Aménagement provisoire dôun centre de reconvalescence ¨ Colpach-Bas : 
Projet réalisé par la CROIX ROUGE  

 
 

 
 
 


